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INTRODUCTION 

Ces dernières années ont été caractérisées par le développement du concept d’harmonisation européenne. Contrairement aux attentes 
des organisations de consommateurs, l’harmonisation maximale privilégiée par la Commission Européenne a mis à mal la protection 
des consommateurs de différents états membres. Dans notre pays, cette stratégie a notamment conduit à limiter la protection des 
consommateurs en matière de pratiques de commerce. La libéralisation économique sans garde-fous conduit à des dérapages et à une 
moindre protection des consommateurs. A terme, ce processus de déréglementation en cours aura pour effet de diminuer la confiance 
des consommateurs et d'installer ainsi le doute perpétuel en matière de pratiques commerciales. 

Signe d'impuissance, les actions entreprises par la Commission en matière de protection des consommateurs se limitent désormais à 
de l'information. La régulation, quand à elle, tend à disparaître dans un marché où le consommateur est atomisé. 

A l'horizon de l’élargissement, où de nouveaux pays seront amenés à participer à l'Europe, les organisations de consommateurs (OC) 
souhaitent renforcer le dialogue européen en matière de consommation. Elles insistent pour que la sécurité tant en matière alimentaire 
que non alimentaire soit garantie. 

La crise financière actuelle a démontré que seul des mesures nationales ne suffisent pas. Pour cette raison, les OC plaident pour qu'à 
l'avenir l'UE puisse agir directement face à toute crise, qu'elle soit financière, économique, écologique ou énergétique. 

Les OC constatent que les secteurs professionnels prônent de plus en plus le principe de l'autorégulation par le biais de codes de 
conduite. De nouveaux problèmes voient le jour, tels que la dualisation de la consommation (en particulier pour l'offre alimentaire) et la 
libéralisation des services publics. Ces évolutions montrent que le principe du service universel reste d'une actualité brûlante, 
notamment dans le cadre de la libéralisation des services publics où un accès à tous les consommateurs doit être garanti.  

Dans ce mémorandum, les OC formulent un certain nombre de priorités en matière de politique des consommateurs pour la prochaine 
Commission, spécialement en ce qui concerne les consommateurs les plus vulnérables. 
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DES ORGANISATIONS DE CONSOMMATEURS FORTES ET ACTIVES 

Les organisations de consommateurs doivent disposer d'une capacity building, c'est-à-dire des moyens nécessaires au développement 
d'une expertise suffisante (par exemple, en matière de surveillance des marchés et des pratiques de commerce). Expertise permettant 
d'une part, la construction d'outils d'analyse des comportements des "stakeholders" et des consommateurs; et ce, en vue de préparer 
les politiques publiques dans le domaine de la consommation et d'évaluer leurs résultats. Et d'autre part, permettant une participation 
dans les organes de démocratie participative en place. 

Les OC demandent à la Commission Européenne de développer les outils de collecte d’informations, notamment de statistiques en 
matière de consommation, en partenariat avec les instituts de recherche des états membres. Par ailleurs, les OC demandent également 
d’encourager le développement d’un réseau européen de centres de recherches en matière de consommation, en s’appuyant sur les 
structures existantes au sein des états membres. 

Améliorer le travail en réseau des organisations de consommateurs peut se faire notamment en apportant, par projet, un soutien au 
fonctionnement. L'organisation régulière d'une assemblée générale ouverte à toutes les organisations de consommateurs au sein de 
l'UE, pourrait dans ce contexte constituer une aide importante. 

Priorités 

• Financer les programmes d'études des centres de recherche dédiés aux consommateurs 

• Financer la mise en place de réseaux coopératifs entre les centres de recherche dédiés aux consommateurs 

 

Il convient de mettre en œuvre les mécanismes nécessaires à la représentation démocratique de l’ensemble des organisations de 
consommateurs, qu'elles soient nationales, régionales ou européennes. Pour ce faire, le soutien financier apporté aux organisations qui 
ont pour but de protéger les consommateurs, complété ou non par un financement par projet, constitue une aide importante. 

Les OC encouragent l'UE à prendre le monitoring du mouvement consumériste au sérieux. C'est un élément essentiel pour pouvoir 
évaluer les besoins et revendications des consommateurs, tant au niveau national qu'européen. Des ONG de consommateurs fortes, 
représentatives et efficaces contribuent à une prise de conscience croissante de leurs droits et au renforcement de leur protection. 
Elles sont  indispensables pour garantir que les intérêts des consommateurs soient pris en compte correctement et de manière 
maximale dans la prise de décision politique au niveau national et européen.  

Par conséquent, les OC suivent avec une attention toute particulière les travaux du sous-groupe créé au sein de l'ECCG (European 
Consumer Consultative Group) qui a pour but d'identifier des indicateurs pour le monitoring du mouvement consumériste dans les 27 
états membres de l'Union Européenne. Ces indicateurs vont structurer les principales caractéristiques des organisations nationales de 
consommateurs dans les états membres, et fournir ainsi au monde consumériste un outil de comparaison, relaté à d'autres indicateurs 
du "Consumer Markets Scoreboard". 

Les OC plaident pour une consultation des OC plus tôt dans le processus de prise de décision au niveau européen, comme souligné lors 
de la récente réunion de l'ECCG. En même temps, les OC soutiennent l'effort de la CE pour mieux communiquer sur les activités de 
l'ECCG. 

Elles demandent que les discussions sur le futur de l'ECCG, menées en son sein, se déroulent de manière équilibrées et que la 
composition actuelle de l'ECCG soit maintenue, voire renforcée. Une concertation entre "stakeholders" ne peut avoir sa place qu'en 
dehors du comité consultatif des consommateurs de l'UE. 
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Par rapport au processus de normalisation, les OC demandent, d'une part, un renforcement grâce à la collaboration d'institutions 
performantes; et d'autre part, un soutien à la participation des représentants des organisations de consommateurs nationales au sein 
des organes de participation et lieux de débats. Et ce, afin de démocratiser le processus. 

Priorités 

• Soutenir les associations nationales de consommateurs et garantir la représentation de chacune d'elles au sein des instances de 
coopération européennes 

• Soutenir le développement de l'expertise au sein des associations de consommateurs, de manière à encourager et favoriser une 
participation des associations nationales aux commissions techniques 

• Impliquer les OC plus tôt dans le processus de prise de décision au niveau de l'UE, et mieux soutenir la communication sur les 
travaux au sein de l'ECCG 

 

UN CONSOMMATEUR MIEUX PROTEGE ET MIEUX DEFENDU 

En matière de protection des consommateurs, les OC insistent sur l'importance du cadre légal face aux nouvelles formes de 
réglementations. 

Elles rejettent le principe d'harmonisation maximale appliqué pour certaines lignes directrices. Une harmonisation minimale avec un 
haut niveau de protection des consommateurs peut  produire le même effet, puisque les états membres n'auront pas de raison pour 
aller plus loin. Dans ce contexte, la vigilance s'impose pour les états membres qui offrent un haut niveau de protection, afin d'éviter que 
les consommateurs souffrent d'une dégradation de leurs droits. 

Les OC préfèrent une législation claire dont l'application fait l'objet d'un contrôle strict. 

Pour cette raison les OC se réjouissent du développement du "Consumer Enforcement Network" (CPC) et plaident pour le 
renforcement de celui-ci. Elles demandent surtout de renforcer l'application des lois qui protègent le consommateur, notamment en 
matière d'arnaques, et plus particulièrement les jeunes consommateurs quant à l’utilisation d'internet et des technologies de la 
communication (téléphonie, spamming, pop up etc.). 

Pour les OC, la politique en matière de consommation ne peut se limiter à une application isolée, confiée uniquement à la DG Sanco. 
Les intérêts des consommateurs doivent en parallèle s'intégrer dans les politiques des différentes directions générales, actives dans 
d'autres domaines. Il est impératif que chaque décision politique tienne compte, en effet, des impacts éventuels sur le consommateur. 
Ce serait une façon de mettre en œuvre la devise européenne qui place le consommateur au centre de l'économie.   

Priorités 

• Développer une réglementation européenne qui garantisse un haut niveau de protection afin de renforcer le cadre législatif 
existant, au lieu de tendre vers une "harmonisation par le bas" comme c'est aujourd'hui le cas 

• Renforcer le contrôle du respect de la législation par les acteurs du marché et rendre public les pratiques illégales en identifiant 
les acteurs responsables 
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• Renforcer le rôle des OC vis-à-vis de toutes les thématiques relatives à la consommation et renforcer leur présence dans les 
comités d'avis concernés 

Les OC considèrent le "consumer scoreboard" comme un outil essentiel pour suivre le fonctionnement du marché intérieur du point de 
vue du consommateur. Ce fonctionnement n'est souvent pas optimal et des corrections sont donc requises. La publication de ce 
scoreboard devrait se répéter chaque année et impliquer plus étroitement les OC. 

En temps de crise financière, il est d'autant plus crucial de veiller sur les prix des denrées alimentaires. Leur contrôle représente un 
premier pas. 

Les OC soutiennent l'initiative d'un enregistrement normalisé des plaintes des consommateurs. Le résultat serait, à terme, un meilleur 
aperçu des caractéristiques des plaintes récurrentes, ce qui permettrait d'agir plus rapidement. 

De plus, un examen qualitatif du comportement des consommateurs est également nécessaire (p.ex. en ce qui concerne 
l'environnement, les conséquences de la crise bancaire, ...). Les moyens nécessaires doivent être mis à disposition pour un tel examen. 
Il faudrait approfondir l'étude des possibilités pour savoir si une telle recherche indépendante (non commerciale) pourrait être menée 
avec le soutien du Programme d'étude de la Commission Européenne. 

Les Eurobaromètres pourraient se concentrer encore plus sur cet aspect. 

Priorités 

• Publier régulièrement des indicateurs qui prennent non seulement en compte des éléments économiques mais aussi des éléments 
de bien-être, d'éthique et de durabilité 

 

ADAPTER L'ACQUIS COMMUNAUTAIRE AUX ATTENTES DES CONSOMMATEURS D'AUJOURD'HUI 

La directive proposée sur les "droits des consommateurs" du 8 octobre 2008 rassemble 4 directives importantes dans le domaine des 
droits des consommateurs. Les OC ne peuvent pas approuver la forme actuelle de cette directive, mais soutiennent bien le principe. 

Les OC s'opposent à l'harmonisation maximale prévue par cette directive, le niveau de protection des consommateurs dans celle-ci 
étant trop bas. Comme dans beaucoup d'autres états membres, il est certain que cette directive, dans sa forme actuelle, causerait une 
diminution drastique de la protection du consommateur belge. 

Priorités 

• Une sérieuse révision de la directive "Droits des consommateurs" 

• Une harmonisation minimale avec un haut niveau de protection des consommateurs 
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UN CONSOMMATEUR MIEUX DEFENDU 

Les OC plaident pour des mesures concrètes en matière d'actions collectives de sorte que les consommateurs puissent disposer d'un 
moyen efficace de protection. 

Dans ce contexte, on peut faire référence au progrès déjà réalisé dans le domaine de la concurrence. La Commission Européenne (par le 
biais d'un Livre blanc) et le Parlement Européen (par le biais d'une Résolution) ont reconnu la nécessité, pour des victimes de pratiques 
anti-compétitives, de rendre possible les actions groupées. 

Les OC font remarquer que de telles actions de groupe sont également nécessaires dans le domaine de la protection du consommateur. 
En effet, le traitement extrajudiciaire de litiges n'aboutit pas toujours à une solution pour le consommateur, qui devra passer à de 
longues et coûteuses démarches devant un tribunal pour obtenir gain de cause.  

Les actions collectives doivent pouvoir être exercées par l’ensemble des associations. Toutefois, il est inacceptable que ces nouvelles 
mesures se traduisent par une diminution de la protection légale existante. 

Priorités 

• Mettre en place les actions collectives de défense des consommateurs ("collective redress") 

• Renforcer l'accès à la justice pour tous 

 

UN CONSOMMATEUR TRANSFRONTALIER AVERTI 

Des législations plus strictes doivent être adoptées en vue de mieux protéger le consommateur, en ce compris un meilleur contrôle et 
une information plus spécifique. Une harmonisation vers le haut des différentes législations nationales est indispensable. 

Vu le nombre important de litiges transfrontaliers qui apparaissent suite à un achat réalisé par un consommateur à l'étranger, l'action 
du Centre Européen des Consommateurs doit être renforcée, afin de permettre à ceux-ci d’avoir un accès plus sûr au marché unique. 

Afin de faciliter l’accès des consommateurs à la Justice, il est impératif d’augmenter le nombre de commissions de règlement 
extrajudiciaire des litiges de consommation. Dans ce contexte, le rôle du Centre Européen des Consommateurs doit être renforcé afin 
qu’il puisse orienter les consommateurs vers les commissions adéquates, et ce aussi bien au niveau national qu’européen. 

Priorités 

• Renforcer la responsabilité des intermédiaires et des sites qui mettent en relation les consommateurs et les vendeurs, sans 
nécessité aujourd'hui de vérifier l'authenticité des produits, des vendeurs et des prestations fournies 

• Un meilleur contrôle des pratiques de commerce transfrontalières 
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LE SERVICE UNIVERSEL POUR TOUS 

Lorsqu'un service universel est installé au niveau européen, la Commission Européenne doit prévoir dans ses directives une obligation 
pour chaque état membre de définir des règles juridiques assurant l'accès aux avantages du service universel à tous les 
consommateurs, par exemple dans le domaine des assurances auto ou des assurances logement. 

Priorités 

• Les avantages d'un service universel doivent valoir pour tous les consommateurs 

 

UN CONSOMMATEUR EDUQUE ET BIEN INFORME 

Les OC jouent un rôle important dans la protection et l'information des consommateurs. Elles demandent à la Commission Européenne 
de mettre à leur disposition un espace public de communication, qui permette de diffuser des messages d'intérêt général en matière de 
consommation. 

Les OC demandent qu’une large concertation soit organisée en matière de développement technologique et de mise en place de 
nouveaux outils publicitaires. 

Un tirage plus important du "Consumer diary" est nécessaire pour permettre une meilleure diffusion de l'information. 

A l'occasion de la 'Journée de la Consommation' annuelle du 15 mars, des actions doivent être menées afin de favoriser la 
connaissance de l'événement et d'améliorer dans le même temps la situation du consommateur. 

Aujourd'hui, la publicité apparaît de plus en plus sous forme cachée (publireportage, placement de produit, publicité sur tous les 
supports). Elle s'insinue partout et est omniprésente. Elle n'encourage guère aux choix responsables. De plus, il est inacceptable 
d'autoriser le placement de produits au sein des productions cinématographiques européennes et d'envoyer des publicités à des 
enfants. 

Priorités 

• Mettre un espace public de communication à la disposition des OC 

• Renforcer la diffusion de l'agenda Europa au sein des différents pays 

• Interdire le placement de produits au sein des productions cinématographiques européennes 

• Limiter les formes de publicité cachées 

• Interdire la publicité à destination des moins de 12 ans 
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UN CONSOMMATEUR EN MEILLEURE SANTE 

Alcool et tabac 

Les OC demandent qu'une attention particulière soit prêtée à la santé des jeunes consommateurs. Elles sont d'avis que toute publicité 
pour l'alcool et le tabac devrait être interdite. 

Les OC font remarquer que le problème de l'alcoolisme ne diminue pas, au contraire. Elles demandent donc une attention particulière 
au phénomène du "binge drinking" = consommation excessive d'alcool), à l'accès des mineurs d'âge aux boissons alcoolisées et à la 
promotion et la publicité d'alcools. En même temps, elles demandent que l'étiquetage de boissons alcoolisées soit régulé plus 
strictement, afin d'éviter les dommages causés par la consommation d'alcool. Elles demandent que la Stratégie Européenne pour la 
prévention de dommages causés par l'alcool ne reste pas lettre morte. 

Le tabagisme chez les jeunes reste également problématique. Ce problème ne peut être traité de manière efficace que moyennant une 
stratégie cohérente et des actions coordonnées au niveau européen. La Commission a présenté en mai 2008 un rapport pour la mise en 
exécution de la Directive sur la Publicité pour le Tabac, qui avait encouru du retard dans certains états membres. 

La Commission a mis en place un groupe informel, composé de personnes relais des états membres, qui se penche sur la publicité pour 
le tabac en vue d'échanger des informations sur l'exécution de la directive. Il est souhaitable qu'un forum soit installé pour échanger 
des informations et les bonnes pratiques en la matière. 

Les OC demandent qu'une évaluation des résultats de cette directive  sur la santé publique soit faite. Il était en effet attendu que 
l'interdiction générale de toute publicité transfrontalière, imposée par cette directive, aiderait à réduire la prévalence du tabagisme 
dans l'Union Européenne à long terme, résultat inhérent à une interdiction générale de la publicité pour tabac. 

Priorités 

• Interdire toute forme de publicité ou de communication pour le tabac ou l'alcool 

• Renforcer l'étiquetage en matière d'alcool 

Médicaments 

Les OC reconnaissent qu'en Europe, les patients n'ont pas toujours, ni partout les mêmes possibilités d'obtenir des informations 
concernant les médicaments, alors que l'on retrouve de plus en plus de faux médicaments dans la chaîne légale de distribution. Elles se 
réjouissent que la CE ait présenté le 10 décembre 2008 un certain nombre de mesures ("Pharmaceutical Package"), en vue de faire 
face à ces défis. 

Dans une Communication, la Commission a expliqué comment elle voulait veiller à ce que les citoyens européens puissent tirer profit 
d'un secteur à compétition accrue, qui génère des médicaments sûrs, innovateurs et accessibles. 

Priorités 

• Interdire toute forme de publicité ou de communication pour les médicaments 

• Améliorer l'information sur les médicaments (origine et identité) 
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• Instaurer un système de surveillance des pratiques commerciales en matière de médicaments 

Denrées alimentaires 

En janvier 2008, la Commission Européenne lança une proposition (Brussels, 30.1.2008, COM(2008) 40 final, 2008/0028 (COD)) 
d'ordonnance concernant l'information sur les denrées à destination des consommateurs. Le Conseil constate que cette proposition 
intègre deux directives existantes: la Directive 2000/13/CE  sur l'étiquetage, la présentation et la publicité de vivres et la Council 
Directive 90/496/CEE sur l'étiquetage nutritionnel. 

Les OC font remarquer que, malgré le fait que la proposition envisage de simplifier les prescriptions horizontales d'étiquetage, il reste 
toujours de nombreuses remarques (cf. entre autres l'avis de l'EESC de septembre 2008). Du point de vue des consommateurs cette 
ordonnance est très importante puisque suite à des recherches, il semble encore exister de nombreux problèmes relatifs à la lisibilité et 
à la compréhension des étiquettes. 

Les OC demandent que les initiatives éducatives et informatives, qui sont encouragées par la CE, soient approfondies dans les états 
membres. Il s'agit notamment de Dolceta, les "paquets" de leçons digitales pour consommateurs, et de l'agenda européen pour les 
écoles, qui devrait être diffusé beaucoup plus largement. 

Les OC attendent également plus d'initiatives  leur permettant d'échanger des idées sur des projets, comme par exemple les assemblées 
générales annuelles des organisations de consommateurs qui étaient organisées autrefois, ou plus récemment le Consumer Summit en 
avril 2009, consacré à la place du consommateur dans un monde digitalisé. 

Santé 

Plutôt que de se limiter à mener une politique de sécurité alimentaire, l'Europe doit prêter plus attention à l'impact du régime 
alimentaire (influencé par la publicité) sur la qualité de l'environnement (déchets d'emballages, importation de produits exotiques par 
avion, etc.), sur la perte de savoir-faire culinaire qui rend le consommateur plus dépendant de l'industrie agroalimentaire (ex.: les plats 
préparés) et sur la normalisation du goût des produits, qui va de pair avec la disparition des produits traditionnels, symboles de la 
diversité culturelle européenne. Par ailleurs, l'Europe doit également promouvoir de manière plus active les denrées alimentaires qui 
sont importées mais produites dans des circonstances sociales et écologiques durables (commerce équitable). 

L'Europe doit également mettre en place un plan d'actions équilibré en matière d'alimentation et de santé, tenir compte des problèmes 
relatifs à des troubles alimentaires tels que l'obésité et l'anorexie, et élaborer un plan de prévention cohérent. 

Les OC se sont déjà à plusieurs reprises plaints de la désinformation en matière d''impact de certains produits sur la santé. Elles 
insistent à ce que toute allégation non prouvée concernant la valeur nutritionnelle soit bannie par l'introduction d'un cadre 
réglementaire. 

Les OC demandent à la Commission de développer un système cohérent en matière de produits riches en sucre, sel et matières grasses. 

Priorités 

• Mettre en place un étiquetage lisible et compréhensible dans le cadre de la révision des règles d'étiquetage 

• Promouvoir le "commerce équitable" 

• Interdire toute forme de publicité ou de communication pour les aliments riches en sucre, sel et matières grasses destinée aux 
enfants 
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• Inciter les entreprises à diminuer les niveaux des graisses, sucres rapides et sel dans les produits alimentaires 

 

UN CONSOMMATEUR PROTEGE 

EFSA 

L'EFSA (European Food Safety Authority) a un rôle important en ce qui concerne la sécurité alimentaire. Il faut cependant qu'une 
meilleure représentation des organisations de consommateurs dans les activités de l'Autorité Européenne pour la Sécurité Alimentaire 
soit mise en place. 

Afin de garantir un haut niveau de protection de la vie humaine et des consommateurs, les OC demandent que l'implémentation de 
plans d'actions, comme déjà proposé originalement en 2001 dans le Livre blanc européen sur la sécurité alimentaire, se finalise et soit 
approfondie: harmonisation de la réglementation en matière des contrôles et de l'hygiène; gestion de crises et de situations urgentes; 
législation plus stricte concernant les additifs et les polluants; les substances allergènes, l'étiquetage et les matériaux qui entrent en 
contact avec les denrées alimentaires. 

Priorités 

• Améliorer la représentation des OC au sein de l'EFSA 

• Finaliser l'implémentation du plan d'action comme proposé dans le livre blanc 

La sécurité des produits et services 

Afin de garantir plus de sécurité pour les consommateurs, les OC insistent pour que la sécurité des services et des produits soit 
améliorée et alignée au niveau européen, quel que soit l'endroit d'où provient ce produit ou ce service. Dans ce contexte, elles insistent 
pour qu'une vraie analyse du risque soit mise au point et demandent que le consommateur puisse se prévaloir d'une même sécurité 
dans sa vie privée et dans sa vie professionnelle. 

Dans ce processus important pour l'amélioration de la sécurité des produits et services, les consommateurs sont sous-représentés. Il 
en suit que les normes tiennent souvent insuffisamment compte des intérêts de ceux-ci. 

Une attention particulière doit être prêtée aux groupes à risque: enfants, personnes handicapées et séniors. 

Les enfants sont donc un groupe à risque qui mérite plus d'attention, entre autre par le biais de campagnes informatives, d'une 
législation plus stricte et d'élaboration de normes. Des articles pour enfants et pour la protection des enfants (sécurité pour prises 
électriques, arrêts pour portes, serrures pour fenêtres, etc.) sont des produits pour lesquels un haut niveau de sécurité doit être assuré. 

Priorités 

• Assurer une participation active des consommateurs à la normalisation 

• Accorder plus d'importance aux groupes à risque (enfants, personnes âgées, etc.) en matière de fixation des normes de sécurité 

• Intégrer les comportements actuels de consommation dans l'adaptation des normes 
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La sécurité est encore insuffisamment garantie en Europe. Une réglementation européenne qui exige un même niveau de sécurité pour 
les services dans tous les états membres et sa combinaison avec des normes européennes harmonisées pour des secteurs spécifiques 
de services s'imposent.  

Voici les secteurs prioritaires: le tourisme, les services sportifs et de récréation, la télécommunication, l'entretien informatique, 
l'installation et l'entretien d'appareils à gaz, les réparations (dans le cadre de la maintenance et du commerce en détail), les centres de 
soins pour personnes âgées, les crèches et les appareils à louer. 

Parce que le comportement du consommateur joue un rôle important dans les causes d'accidents et parce qu'on ne doit pas attendre 
du consommateur qu'il puisse lui-même évaluer tous les risques liés à l'utilisation d'un produit, le consommateur n'étant pas soumis à 
certaines règles d'application  importantes pour sa sécurité (ex. porter des équipements de protection individuelle, ce qui est bien 
obligatoire pour les travailleurs sur leur poste de travail!), le niveau de sécurité requis dans la sphère privée doit être augmenté et 
devrait être le même que le niveau de sécurité qui est revendiqué pour les postes de travail. 

Ces informations sont nécessaires pour mener une bonne politique de prévention au niveau européen. Les OC demandent que l'IDB 
(Injury Database) soit élaborée et améliorée au niveau européen, de sorte que des données  de différents états membres soient 
disponibles et comparables pour les personnes actives dans le secteur de la prévention. Le système IDB doit également être rendu 
obligatoire dans tous les états membres. 

Concernant  la sécurité du transport aérien, les autorités européennes devraient se charger d'une diffusion plus large des informations 
sur les résultats des contrôles techniques, qui devraient être harmonisés. En matière de pratiques commerciales, il convient de 
s'interroger sur les surréservations, les retards et les pertes de bagages. 

Priorités 

• Renforcer la protection des consommateurs lors de l'utilisation de produits dangereux dans la sphère privée et au travail, 
notamment par la mise à disposition de dispositifs de protection 

• Rendre la collecte des données relatives aux accidents domestiques obligatoires 

• En matière de transport aérien, la commission doit assurer la diffusion des résultats des contrôles et renforcer la responsabilité 
des transporteurs. La commission doit veiller à une publication régulière des statistiques relatives aux retards par société et 
aéroport, aux surréservations, aux pertes, vols et dégradations de bagages 

 

UN CONSOMMATEUR SOUCIEUX DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Les modes de consommation actuels ne sont pas compatibles avec le développement durable. Ils épuisent les ressources naturelles, 
dégradent l'environnement et ne permettent pas de satisfaire les besoins de tous de manière équitable. Il conviendrait de développer un 
programme d'action ambitieux centré sur le bien-être des citoyens et l'économie des ressources. Le développement de l'écologie ne peut 
pénaliser le développement social et les plus démunis. 

L'évaluation du risque 

Au cours d'une vie humaine, toute personne entre en contact avec environ 70.000 produits synthétiques différents. Leurs avantages 
pratiques et le caractère habituel de leur utilisation nous font parfois oublier qu'ils peuvent aussi présenter des dangers pour la santé 
publique et pour l'environnement, aussi bien pendant leur phase de production, que lors de leur usage et au moment où ils sont 
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éliminés sous forme de déchets. Seulement une petite partie des 100.000 substances synthétisées par l'industrie sont exhaustivement 
examinées sur le plan toxicologique. Les effets sur la santé et sur l'environnement de la plupart d'entre elles sont mal documentés et 
ont été insuffisamment évalués antérieurement au lancement du produit sur le marché. 

REACH (Registration Evaluation Autorisation of Chemicals) soumet toutes les substances produites à un système d'évaluation unique. 
Dans l'attente d'une évaluation essentielle, les OC souhaitent que les consommateurs puissent disposer de plus d'informations sur la 
composition des biens de consommation afin de pouvoir faire des choix en connaissance de cause. 

Eviter l'abus de pesticides 

Les OC demandent que l'utilisation de pesticides par les ménages soit réglementée de manière stricte. La vente de ces produits ne 
devrait être possible que via certaines filières afin d'éviter les abus (à l'instar des médicaments qui ne sont disponibles qu'en 
pharmacie). 

Adapter le comportement des consommateurs 

Un plan d'actions pour la production et la consommation durable a été élaboré, mais il manque cependant d'ambition. Des mesures 
plus concrètes portant sur le marché et les institutions doivent être prises. Ce plan ne peut pas se limiter à la seule efficacité 
énergétique, ni à la simple diffusion d'informations au consommateur. 

Dans ce cadre il convient de développer des outils adaptés qui permettent aux consommateurs de faire  des choix informés et 
responsables. Dans le secteur automobile, par exemple, il conviendrait de revoir le format et le contenu des informations sur les 
émissions de CO2; ainsi que la consommation via l'étiquetage et la publicité. Et ce, afin que le consommateur puisse intégrer les 
critères écologiques dans ses choix. Le choix de voitures moins polluantes doit également être encouragé par des mesures plus 
incitatrices comme des avantages fiscaux et des réductions de prix. En outre, de telles mesures, pour être vraiment efficaces, doivent 
faire partie d'une politique solide en matière de mobilité. 

Labellisation 

Les OC demandent un cadre juridique plus précis garantissant des labels de qualité, et ce sous la forme d'un cahier des charges 
transparent et d'un contrôle indépendant effectué par un organisme accrédité. 

De plus, l'Europe doit contribuer à simplifier le nombre de logotypes utilisés par un même label. Les consommateurs rencontrent de 
réelles difficultés à identifier les différents labels biologiques, labels écologiques, labels énergétiques, souvent différents par pays. 

Trop souvent un label est annoncé comme équitable (Fair Trade) sans garantir un même niveau d'éthique pour les consommateurs. 

Afin de stimuler des choix de consommation qui soient plus compatibles avec le développement durable, les consommateurs doivent 
recevoir des informations et des symboles clairs et identifiables qui puissent leur permettre d'intégrer les variables sociale et 
écologique dans leur régime de choix. 

Dans ce contexte, les OC demandent qu'il soit rapidement organisé une révision du système du label écologique européen, dans le but 
entre autre de rendre le système plus dynamique, moins complexe et moins cher tout en maintenant la qualité des critères et des 
garanties pour les consommateurs. 

Pour certaines catégories de produits il serait plus utile de développer des profils écologiques qui rendent les comparaisons entre 
produits possibles. La Commission devrait déterminer un cadre pour l'élaboration de tels types d'étiquetages et devrait examiner 
quelles catégories de produits se prêtent le mieux à l'utilisation de profils écologiques. 



 

 13

©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  ©

 CRIOC  ©
 CRIOC  

Pour ce faire, la Commission devrait se baser sur une connaissance approfondie des besoins et des attentes des consommateurs dans 
le domaine de l'information sur les produits, avant de passer au développement de nouveaux supports d'information. 

Priorités 

• Implémenter la directive REACH de manière complète et rapide 

• Encadrer la mise sur le marché des pesticides destinés aux consommateurs 

• Encourager les choix durables par le développement de normes plus strictes 

• Réglementer l'utilisation des labels en harmonisant les logotypes utilisés et en veillant au respect de cahiers de charges communs 
et transparents 

 

UNE ENERGIE RESPONSABLE POUR TOUS 

Vers une Charte européenne concernant les droits du consommateur d'énergie 

Pour les OC une mesure contraignante s'impose pour le traiter ce problème. La Belgique peut profiter de sa présidence de l'UE pour déjà 
effectuer quelques premiers pas concrets en la matière. Le consommateur d'énergie, dans un marché d'énergie libéralisé, a plus que 
jamais besoin d'informations claires concernant ses droits et sa facture d'énergie. 

Priorités 

• Renforcer l'information sur les droits et l'accès à l'énergie des consommateurs 

• Renforcer la concurrence entre fournisseurs pour garantir un prix plus acceptable au consommateur 

• Eliminer du marché les appareils électriques les moins performants dès qu'une alternative durable est disponible 

 

SERVICES FINANCIERS 

La crise financière a confirmé la nécessité de fournir des produits performants et sûrs. 

En matière de crédit, la version amendée de la directive sur le crédit à la consommation a limité son champ d’application. Ainsi, les 
equity releases (prêts garantis sur la valeur de l'habitation de l'emprunteur) propices aux abus et la vente de crédit en porte-à-porte en 
sont exclus, le prêteur n'a pas  une obligation  de responsabilisation pour les découverts bancaires, enfin, les cartes de crédit et les 
prêts de faible montant (300 euros) ne sont pas concernés. 

En matière de services financiers et d’investissement, il convient de réglementer drastiquement les mécanismes financiers en 
instaurant une agence européenne publique de contrôle des marchés et des investissements, véritable gendarme de pratiques 
financières abusives ou trompeuses. 
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Priorités 

• Renforcer la protection des consommateurs pour tous les crédits et découverts bancaires 

• Réglementer les marchés par la mise en place d'une agence européenne de contrôle 

 

UNE SOCIETE NUMERIQUE SECURISEE ET OUVERTE A TOUS 

Les OC sont préoccupées par  la multiplication du spamming, des virus et des SMS non sollicités. 

Elles estiment que les autorités européennes ont un rôle important à jouer dans la recherche de solutions pour ces problèmes, 
notamment par l'organisation d'une collaboration efficace entre les états membres, tant sur le plan judiciaire que sur le plan de 
l'échange d'informations. 

Les OC demandent également avec insistance une meilleure protection des mineurs d'âge sur internet. Elles soutiennent l'idée de créer 
au niveau international un nom de domaine dans le style de "child.eu" ou "kids.eu". Ce nom de domaine serait réservé pour des sites 
internet qui répondent à une série de conditions générales d'enregistrement et qui seraient  spécifiquement destinés aux mineurs d'âge. 
Par ailleurs, le contenu de ces sites serait soumis à des contrôles réguliers et sévères. 

Le téléchargement de films ou de musique n’a été rendu possible que par l’industrie. Les consommateurs ne peuvent apparaître comme 
les responsables des systèmes de téléchargement mis en ligne, comme le suggère l’industrie. A ce titre, le droit des consommateurs à 
la connaissance et à la diversité culturelle doit être reconnu. Les règles à établir doivent l’être dans le cadre de la neutralité 
technologique. Il n’est pas acceptable que les consommateurs ne bénéficient pas des innovations technologiques par le développement 
de système de protection ou que le droit à la vie privée soit limité par la manipulation ou le contrôle des appareils acquis par le 
consommateur sans son consentement explicite. 

Priorités 

• Renforcer la protection des consommateurs en matière informatique et numérique. Les ordinateurs ne peuvent être fournis sans 
système de protection intégré 

• Renforcer la protection des mineurs sur Internet en valorisant les actions nationales 

• Transférer la gestion des noms de domaine aux pouvoirs publics 

• Développer un nom de domaine relatif à des sites sécurisés pour enfant 

• Garantir la diversité culturelle et le droit à la vie privée des utilisateurs numériques 
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